
Après-midis de jass à la Résidence St-Martin 

Les après-midis de jass passent en main de la commission des seniors et changent un peu 
de formule. 

→ Ces après-midis sont dorénavant couplés avec la Table des seniors. Ils auront donc 
lieu chaque 1er mercredi du mois, après le repas, soit dès 14 h 15. 

→ Il est dès lors possible de jouer toute l’année (et non plus de novembre à mars) … pour 
autant qu’il y ait une demande. 

→ La commission des seniors ne prend pas d’inscriptions. C’est aux joueurs de 
s’organiser à l’avance ou spontanément après le repas. 

→ Ces après-midis sont également ouverts aux personnes qui n’ont pas pris part au 
repas … ainsi qu’à certains résidents du home, à l’initiative du responsable de 
l’animation 

→ La Résidence St-Martin conserve jeux et tapis dans une armoire. 
→ Aucun membre de la commission des seniors ne participe à ces après-midis, mais, 

dans la mesure où il est disponible, Gilbert Reynaud chapeaute leur déroulement. 
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